
ARRETE PRESIDENTIEL N° 61/01 DU 28/12/2004 PORTANT RATIFICATION 
DU PROTOCOLE DE NAIROBI POUR LA PREVENTION, LE CONTRÔLE ET 
LA REDUCTION DES ARMES LEGERES ET DE PETIT CALIBRE DANS LA 
REGION DES GRANDS LACS ET LA CORNE DE L'AFRIQUE  
 
Nous, KAGAME Paul, 
Président de la République, 
 
Vu la Constitution de la République du Rwanda du 4 juin 2003, telle que révisé à ce 
jour, spécialement en ses articles 98, alinéa 3 ;112 alinéa premier, 121 alinéa 
premier, 2º; 189 alinéa premier et 201 ; 
 
Vu le Protocole pour la Prévention, le Contrôle et la Réduction des armes légères et 
de petit calibre dans la région des Grands Lacs et la Corne de l'Afrique adopté à 
Nairobi, Kenya, le 21 avril 2004 ; 
 
Considérant que le Protocole a été signé par le Gouvernement de la République du 
Rwanda le 21 avril 2004 ; Sur proposition du Ministre des Affaires Etrangères et de 
la Coopération ; 
 
Après examen et adoption par le Conseil des Ministres en sa séance du 
10/11/2004 :  
 
AVONS ARRETE ET ARRETONS 
 
Article premier 
 
Le Protocole pour la Prévention, le Contrôle et la Réduction des armes légères et 
de petit calibre dans la région des Grands Lacs et la Corne de l'Afrique adopté à 
Nairobi, Kenya, le 21 avril 2004, est approuvé et ratifié et sort son plein et entier 
effet ; 
 
Article 2 
 
Le Premier Ministre, le Ministre de la Défense, le Ministre de l'Intérieur, le Ministre 
des Affaires Etrangères et de la Coopération et le Ministre de la Justice sont 
chargés de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Article 3 : 
 
Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publication au Journal Officiel de la 
République du Rwanda. Il sort ses effets conformément à l'article 32 du protocole 
mentionné à l'article premier du présent arrêté. 
 
 
Kigali, le 28/12/2004 
 

Le Président de la République 
KAGAME Paul 

(sé) 
 

Le Premier Ministre 
MAKUZA Bernard 

(sé) 
 

Le Ministre de la Défense 
Général GATSINZI Marcel 

(sé) 
 

Le Ministre de la Sécurité Intérieure 
BAZIVAMO Christophe 

(sé) 
 

Le Ministre des affaires Etrangères et de la Coopération 
Dr. MURIGANDE Charles 

(sé) 
 

Le Ministre de la Justice 
MUKABAGWIZA Edda 

(sé) 
 

Vu et scellé du Sceau de la République.: 
 

Le Ministre de la Justice 
MUKABAGWIZAEdda 

(sé) 
 


